
 
Association Vélo                                                  Toulouse, le  02 Novembre 2010 
Délégation régionale de l’AF3V 
5, avenue F. Collignon 31200 Toulouse 
Tel : 05 34 30 94 18 
Julien Savary, délégué régional 
e-mail : j-savary@wanadoo.fr   

à Mr Gérard MIQUEL, 
Président 
Conseil Général du Lot 
Avenue de l’Europe- Regourd 
BP 291 46005 Cahors cedex 9 

         Tèl. : 05 65 53 40 00 
Objet : Demande d’amélioration 
du jalonnement de la Véloroute « Vallée du Lot » 
(mention : « Vallée du Lot » sur les flèches directionnelles)  
    
 Monsieur le Président, 
 
L’AF3V (Association Française de développement des Véloroutes et Voies 
Vertes), a visité la  « Véloroute de la Vallée du Lot » que votre collectivité a créée 
en 2008, et nous avons constaté que le jalonnement directionnel, essentiel pour 
une Véloroute, n’est plus clair depuis l’année 2010. 
 
En effet l’itinéraire de la Véloroute est indiqué par de simples flèches 
directionnelles « vélo », sans mention particulière. 
Or les services du Conseil Général ont créé en 2009 37 circuits vélo « Les boucles 
lotoises » qui sont indiqués par des flèches directionnelles vélo, semblables aux 
flèches de la Véloroute, mais avec mention du numéro du circuit. 
 
Entre Soturac et Cahors, certaines boucles (cf. n°16, n°14, n°1, n°3,…) 
recouvrent par endroit le parcours de la Véloroute vallée du Lot, jalonné avec le 
même type de « flèches » vélo, sans numéro. 
A certaines intersections, on trouve plusieurs flèches-vélo dans des directions 
différentes, et ceux qui suivent la vallée du Lot ne savent plus vers où ils doivent 
aller ! 
 
Aussi, pour que l’itinéraire de la Véloroute soit clairement repérable,   nous vous 
demandons d’ajouter sur toutes les flèches directionnelles de la Véloroute Vallée 
du Lot la mention : « Vallée du Lot » , comme cela est fait dans le Lot-et-
Garonne. 
 
Cela pourrait être réalisé par la pose d’autocollants « Vallée du Lot ». 
 
Cela aurait l’intérêt de créer le même type de jalonnement de la Véloroute de la 
vallée du Lot dans le département du Lot et dans celui du Lot-et-Garonne. 
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Nous vous remercions, et nous vous prions d’agréer, Monsieur le Président, 
l’expression de nos sentiments les meilleurs ; 
 
 
 
                                                     Julien SAVARY 
                                                             Vice-Président de l’Association Vélo 
                                                                    Délégation régionale de l’AF3V      
(Association Française de développement des Véloroutes et Voies Vertes) 
 
 
Copie à : 

-  - M. Jean-Claude Requier, vice-président du Conseil Général du Lot, 
délégué au Tourisme 
- Mme Danielle Deviers, vice-présidente du Conseil Général du Lot, 
déléguée au Développement Economique 

-  - M. Serge Blandinières, Conseiller Général du canton de Puy-l’Evêque 
-  - M. Jean-Claude Baldy, Conseiller Général du canton de Luzech 
-  - M. Marc Baldy, Conseiller Général du canton de Cahors Nord-Ouest, 

président du Comité Départemental du Tourisme du Lot 
-  - M. Pierre Lagache, directeur Comité Départemental du Tourisme du Lot 

 
 


